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Les scénographies féminines : de la « sororité » ?
La défense des dames ou l’inscription dans la Querelle des Anciens et des
Modernes

Le concept de « so ro ri té » n’est ni consen suel ni aisé à dé fi nir. Dans
son livre «  So ro ri té 1  », Chloé  De laume pro pose à un col lec tif de
femmes de pré sen ter ce concept selon leurs propres ex pé riences,
dans « un geste so ro ral ». Mais si toutes sont « sœurs », elles ne pré‐ 
sentent pas la même concep tion de l’outil. Pour cer taines, la « so ro ri‐
té » per met trait l’union des « ac ci den tées 2  », vic times des hommes,
pour d’autres, la «  so ro ri té  » re lè ve rait «  de la bien veillance, de la
consi dé ra tion et, quand c’est pos sible, de la so li da ri té 3  » entre
femmes. Ces di verses fa çons de com prendre la «  so ro ri té  » au‐ 
jourd’hui in diquent que ni le sens ni l’usage du concept ne sont sta bi ‐
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li sés. Cela peut jus ti fier l’in té rêt de ques tion ner son em ploi, voire son
ex ten sion à par tir de textes du XVII  siècle. Ainsi, nous cher che rons à
sa voir si l’in ter ven tion de la no tion de «  so ro ri té  » est per ti nente
concer nant ces textes, et nous ré flé chi rons à par tir de là au sens pos‐ 
sible de la so ro ri té dans le passé.

e

Peu de textes an té rieurs au XIXe siècle ont été étu diés sous cet angle.
Seul l’ar ticle de Tracy Rut ler, « Li ber té, Éga li té, So ro ri té 4  » dans les
Lettres d’une Pé ru vienne (1747) de Fran çoise  de  Graf fi gny nous est
par ve nu. Rut ler y pré sente le per son nage de Zilia, qui réus sit à mettre
en place «  The Re gime of the Sis ter  », en op po si tion au ré gime du
père ou du frère. La « so ro ri té » est pré sen tée comme un ré gime de
so cié té, mise en place par un per son nage, qui per met trait non pas
d’éta blir une com mu nau té de femmes, mais une éga li té du mas cu lin
et du fé mi nin.

2

Le fait que l’on trouve très peu d’études sur la « so ro ri té » dans des
textes an té rieurs au XIXe siècle nous semble in té res sant, no tam ment
en rai son de l’im por tance des ques tions sur la condi tion des femmes.
Éliane  Vien not a pré sen té la «  que relle des femmes 5  » comme un
débat violent sur la place ac cor dée aux femmes dans les so cié tés, cela
dès la fin du Moyen Âge. Ces dé bats sur les femmes op po saient deux
groupes d’au teurs dif fé rents. La cher cheuse ainsi que la cri tique
nomment les au teurs en fa veur des femmes «  Cham pions des
dames 6 ». L’ap pel la tion fait ré fé rence à Chris tine de Pisan, qui dans
La Cité des dames (1405) em ploie le terme pour mon trer la si tua tion
d’aban don des femmes quand elles se trouvent sans «  aucun cham‐ 
pion pour prendre leur dé fense de façon ef fi cace 7 ».

3

Les « cham pions » se raient donc les dé fen seurs des femmes, d’abord
par les armes puis par les livres. Dans une étude sur Les Cham pions
des Dames 8, Marc  An ge not note la proxi mi té des textes de puis le
XV  siècle, en une « conti nui té en quelque sorte in tem po relle de cette
tra di tion 9 » et in dique que la dé fense des dames est aussi un moyen
pour les au teurs – les « cham pions » – de pré sen ter leur art de l’ar gu‐ 
men ta tion, leur élo quence. Il conclut en pré ci sant la dif fi cul té voire la
va cui té qu’il y a à vou loir dif fé ren cier les deux exer cices, « ce qui tient
du di ver tis se ment de cour, du brillant exer cice, de l’éta lage éru dit, de
l’ha bi le té doxo gra phique et ce qui en traîne réel le ment la pen sée dans
un pay sage neuf, lui fait aper ce voir d’autres pers pec tives 10. »
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Ainsi, d’un cer tain point de vue, la dé fense des dames a pu être pour
un au teur le moyen de pré sen ter son élo quence, de rendre pu blique
sa créa tion. Où s’ar rête la dé fense de la cause des femmes et où com‐ 
mencent des en jeux plus stra té giques d’ins crip tion dans l’art de l’élo‐ 
quence ou la « lit té ra ture » ? Nous pro po sons d’in ter ro ger cette fron‐ 
tière très floue avec le cas d’une au trice qui s’est au to pro cla mée
« Cham pionne des belles qua li tez des Dames 11 ».

5

Marie- Jeanne L’Hé ri tier de Vil lan don, au trice de la fin du XVII   siècle,
eut en son temps une ac ti vi té d’écri ture po ly morphe, al liant di verses
pra tiques scrip tu raires et dif fé rents ethos 12. Elle pu blia ses pre mières
pièces dans le jour nal le Mer cure Ga lant. Son pre mier re cueil, les
Œuvres mes lées, parut en 1695. Il était consti tué de «  nou velles  »,
poèmes et lettres ainsi que du récit de l’as cen sion de Ma dame De‐ 
shou lières au Par nasse. Par la suite, L’Hé ri tier of frit au pu blic six vo‐ 
lumes dif fé rents, de 1702 à 1732 : une « Apo théose », des pé rio diques,
des re cueils de contes, une tra duc tion d’Ovide, etc. En jan vier  1696
fut pu blié de ma nière ano nyme dans le Mer cure Ga lant l’« Eloge des
Dames ». Ce texte en vers, dont le nar ra teur in tro duc tif pré cise qu’il
est écrit d’une main fé mi nine, est adres sé à une des ti na trice ano‐ 
nyme, ap pe lée «  Ce li mene  ». L’éloge fait le récit d’une conver sa tion
entre deux per sonnes, un « En ne mi des Dames » et un dé fen seur du
sexe fé mi nin et il se clôt en in vi tant Ce li mene à écrire à son tour.
Quelques mois plus tard, en mai 1696, le Mer cure Ga lant, à nou veau,
pu blie une lettre de « Ma de moi selle l’Hé ri tier ». Le texte qui in tro duit
la lettre at tri bue l’« Eloge des Dames » à l’au trice. La lettre est adres‐ 
sée à la « Mar quise de C… » et per met à L’Hé ri tier de pré ci ser les cir‐ 
cons tances d’écri ture de l’éloge. Le lec teur ap prend donc qu’un
homme au rait dé cla ré, peu après avoir vu la re pré sen ta tion de la
pièce de Tho mas  Cor neille, Bra da mante –  re pré sen tée en no‐ 
vembre 1695 – que la tra gé die était in vrai sem blable, en rai son du ca‐ 
rac tère vaillant de deux femmes. L’Hé ri tier rap porte les ex cla ma tions
de l’en tou rage qui re jette les pro pos du mi so gyne et la pres sion du
cercle qui at tend sa par ti ci pa tion :

6 e

& comme si j’es tois obli gée d’estre toû jours la Cham pionne des belles
qua li tez des Dames, tout le monde tour na les yeux sur moy, & m’en ga ‐
gea à en trer dans cette dis pute pour les def fendre 13.
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L’Hé ri tier au rait donc été consi dé rée –  à l’en croire  – comme «  la
Cham pionne des belles qua li tez des Dames  ». Dans ce même texte,
elle ra conte à sa des ti na taire les dif fé rents ar gu ments qu’elle a avan‐ 
cés face à cet homme pour faire re con naître le ca rac tère va leu reux
des femmes. C’est au terme de cette dis cus sion échauf fée qu’on lui
au rait pro po sé d’écrire en vers pour la dé fense des femmes. De cette
oc ca sion se rait né l’«  Eloge des Dames 14  », déjà paru quatre  mois
avant dans le Mer cure Ga lant, sans men tion de pro duc tion.

7

Ainsi, l’au trice pro pose aux lec teurs du Mer cure Ga lant deux textes,
dont le se cond dresse la scé no gra phie du pre mier. Mais, alors que
l’éloge pré sente un cadre mon dain, ga lant, la lettre qui suit s’in sère
dans un cadre mé dié val  : l’homme est nommé « Ca va lier » et L’Hé ri‐ 
tier est «  Cham pionne des […] Dames  ». Pour un seul fait, l’au trice
pro pose deux cadres dif fé rents. Pour quoi, alors que l’al ter ca tion avec
l’homme com men tant la tra gé die est le point de dé part des deux
textes, L’Hé ri tier fait- elle un lien avec le Moyen Âge dans sa lettre ?
Pour re prendre notre ques tion ini tiale, où s’ar rête la « so ro ri té » – et
de quelle so ro ri té parle- t-on ? Nous cher che rons donc à com prendre
en quoi l’uti li sa tion du motif trans his to rique de la dé fense des dames
par L’Hé ri tier lui per met de mettre en œuvre un cer tain sens de la
«  so ro ri té  », mais éga le ment de faire sens vers d’autres en jeux. En
effet, pour in ter ro ger la «  so ro ri té  » dans les textes de L’Hé ri tier, il
convient de ques tion ner la mise en scène du fé mi nin écri vant, du fé‐ 
mi nin sa vant et du Moyen Âge, qu’elle mo bi lise dans ses écrits.

8

Dans une pre mière par tie nous in ter ro ge rons les scé no gra phies
mises en place par L’Hé ri tier à l’aide du concept de «  so ro ri té  ».
Quelle forme prend cette « so ro ri té », « com mu nau té » que l’au trice
tisse avec ses des ti na taires fé mi nines, ou com mu nau té consti tuée par
les femmes qu’elle men tionne comme exemple de bra voure ? C’est en
tout état de cause une «  so ro ri té  » qui passe par l’écri ture, par les
textes. Mais que vaut alors une « so ro ri té » de pa pier ? Nous ai me‐ 
rions faire l’hy po thèse que L’Hé ri tier pro pose dans ses textes une al‐ 
liance fé mi nine vi sant à pous ser les femmes à écrire, et à trou ver une
place sur la scène lit té raire ; mais il est aussi pos sible qu’elle cherche
par ses écrits à éta blir une « com mu nau té » de femmes fortes, à la‐ 
quelle elle ap par tien drait.

9
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Notre deuxième par tie por te ra sur les autres en jeux per cep tibles
dans les textes de L’Hé ri tier, qui sont, pour cer tains, por tés par la
mise en œuvre même de la «  so ro ri té  ». En effet, si L’Hé ri tier se
nomme « Cham pionne », c’est bien pour dé fendre les femmes, mais
cela lui per met aussi d’éta blir un lien avec le Moyen Âge, et de s’ins‐ 
crire par là dans la Que relle des An ciens et des Mo dernes. Les idées
pré sen tées dans ses textes peuvent en effet être re liées à une vo lon té
de se dé fi nir comme «  Mo derne  »  : fé mi ni sa tion de la lit té ra ture,
accès à l’écri ture et au sa voir pour les femmes, et dé fense de leurs
qua li tés mo rales.

10

Les scé no gra phies fé mi nines : de
la « so ro ri té » ?
On trouve chez L’Hé ri tier cer tains as pects de la « so ro ri té » telle que
le concept ap pa raît dans les dif fé rents textes du re cueil de Chloé De‐ 
laume avec des en jeux comme la dé fense des femmes face aux
hommes, la créa tion d’une « com mu nau té » de femmes unies pour se
faire en tendre et pour faire re con naître leurs qua li tés. En effet, la dé‐ 
fense des femmes est un des su jets trai tés ré gu liè re ment par L’Hé ri‐ 
tier et elle plaide dans sa lettre et dans son éloge en fa veur de leur
« cou rage » et de leur « es prit 15 ». Elle livre ba taille contre l’idée selon
la quelle les femmes ne de vraient pas avoir «  un brillant es prit,  /
Encor[sic] moins une ame in tre pide 16  » ou «  qu’il n’y avoit point de
Femmes qui ne fussent na tu rel le ment pol tronnes, le geres, & pleines
de foi blesses, & mesme qu’il fal loit qu’elle fussent ainsi pour plaire 17 ».

11

Dans l’éloge, la nar ra trice fait face à un «  Cer tain Cen seur mis en
homme de Cour 18 », ap pe lé aussi « En ne mi des Dames 19 », mais elle
ef fec tue en suite une gé né ra li sa tion puisque le texte se clôt sur l’appel
à Ce li mene de « dé truire / L’in juste & ja louse fu reur / Des fan tasques
Cen seurs qui veulent en mé dire 20 ». Ainsi, le com bat in di vi duel de la
nar ra trice de vient celui de Ce li mene, qui se bat contre plu sieurs
hommes. Le pré nom Ce li mene est un nom de théâtre, pré sent chez
Ro trou dans La Ce li mene (1636), et mis en avant par Le Mi san thrope
de Mo lière (1666). Dans cette der nière pièce, Ce li mene est un per son‐ 
nage de co quette. Ainsi, comme le per son nage de théâtre brosse un
por trait des co quettes, ces der nières sont ap pe lées ici par le nom qui

12



Marie-Jeanne L’Héritier de Villandon, « Championne des belles qualitez des Dames » : la
représentation d’une « sororité » ?

Le texte seul, hors citations, est utilisable sous Licence CC BY 4.0. Les autres éléments (illustrations,
fichiers annexes importés) sont susceptibles d’être soumis à des autorisations d’usage spécifiques.

les moque à se faire en tendre. Le but pour rait alors être de créer un
« groupe » de femmes, afin qu’elles puissent se dé fendre.

Le ca rac tère col lec tif de cette dé fense s’ob serve éga le ment dans la
lettre, parue quelques mois plus tard. La nar ra trice y men tionne une
«  com pa gnie 21  » qui prend l’ap pa rence d’un pu blic soudé  : celle- ci
« s’écria » comme d’une seule voix, et de la même ma nière, « tout le
monde tour na les yeux » sur la nar ra trice. Enfin, ce pu blic est in vi té à
prendre la pa role :

13

mais si quelques- uns de ceux qui nous écoutent, veulent en trer en lice,
ils vous [l’homme à qui elle s’adresse] convain cront ai sé ment qu’il est
des oc ca sions où le cou rage & la va leur même sont né ces saires aux
Femmes 22.

Ainsi, le débat est ou vert à tous et la dis cus sion de vient pu blique  :
cha cun peut ri pos ter face au ca va lier. Enfin, le groupe per met aussi
de jus ti fier l’éloge ; c’est en effet le pu blic qui de mande à la nar ra trice
de ré di ger le texte en vers qui de vien dra l’« Eloge des Dames » :

14

Comme les Dames qui étoient pre sentes à nôtre conver sa tion sont ex ‐
trê me ment de mes amies, je ne pus re sis ter aux prieres em pres sées
qu’elles me firent de la mettre en Vers, mais je n’y consen tis qu’à condi ‐
tion que ces Vers ne se roient vûs que de nôtre pe tite So cié té. On me le
pro mit, mais on ne se fit point de scru pule de ne me pas tenir pa role,
ainsi que je vous l’ay déja dit 23.

L’éloge est ex pli qué par la re quête des « amies » de la nar ra trice, et le
fait qu’il soit donné à lire dans le Mer cure Ga lant trouve son ori gine
dans la pro messe rom pue des « amies ». Même s’il pa raît de ma nière
ano nyme en jan vier, la lettre pu bliée en mai est pré cé dée d’une ex pli‐ 
ca tion qui l’at tri bue clai re ment à L’Hé ri tier :

15

Je vous ay aver tie dans une de mes der nieres Lettres, de quelques Vers
que le Co piste avoit ou bliez, en trans cri vant l’Eloge des Dames de Ma ‐
de moi selle l’He ri tier. Cet Eloge a esté lû avec tant de plai sir par tout, &
il a fait tant d’hon neur à toutes celles de vostre Sexe, que je ne puis
m’em pê cher de vous faire part de ce qui a esté écrit sur ce sujet de puis
qu’il est de ve nu pu blic. Je com mence par une Lettre de la même Ma de ‐
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moi selle l’He ri tier, dont l’heu reux genie pa roist en tout ce qui porte son
nom 24.

L’« Eloge des Dames » et la lettre sont pré sen tés comme des textes de
L’Hé ri tier : le lec teur est in vi té à voir en la nar ra trice de la lettre L’Hé‐ 
ri tier elle- même. Elle se rait la « Cham pionne des belles qua li tez des
Dames », en pre mier lieu par la dis cus sion qu’elle a eu avec l’homme,
mais aussi dans l’éloge et dans la lettre, où elle rap porte cette conver‐ 
sa tion.

16

La nar ra trice in vite donc Ce li mene – dans l’éloge – et les té moins de
la scène – dans la lettre –, mais aussi les lec teurs du Mer cure Ga lant à
rendre pu blics leurs ar gu ments contre l’homme qui ne croit pas au
cou rage des femmes. La dis pute pour rait être un «  pré texte  » à la
créa tion, comme les conver sa tions orales des sa lons per mettent les
textes et l’écri ture se rait une écri ture en groupe. Mais ce groupe est
sur tout fé mi nin  : les deux textes de L’Hé ri tier sont adres sés à des
femmes, « Ma dame *** » et « Ce li mene » dans l’éloge, la « Mar quise
de C… » dans la lettre. Pour quelles rai sons L’Hé ri tier ne sollicite- t-
elle que des des ti na taires fé mi nines ? Nous pour rions sup po ser que
c’est parce qu’elles sont le plus à même de se dé fendre ou de prou ver
leurs qua li tés mo rales, étant di rec te ment concer nées par la conver‐ 
sa tion.

17

Mais de la même ma nière que la nar ra trice de la lettre pré sente son
éloge des dames comme une réa li sa tion ef fec tuée à la de mande de
ses amies, les lec trices des écrits de L’Hé ri tier sont priées de prendre
la plume, elles aussi. En pré ci sant écrire parce que ses amies le lui ont
de man dé, L’Hé ri tier af fecte la mo des tie né ces saire à l’écri ture pour
les femmes nobles. Elle pré sente à ses lec trices la même si tua tion en
leur pro po sant, à elles aussi, d’écrire. Ces der nières peuvent s’iden ti‐ 
fier aux des ti na taires ano nymes de l’éloge et même à la Mar quise de
C. Celle- ci prend l’ap pa rence d’une amie de l’au trice, déjà rom pue à
l’exer cice et à la ré flexion sur la ques tion du cou rage des femmes.
Ainsi nous ex pli quons la conni vence af fi chée entre la nar ra trice et la
des ti na taire quand il est fait men tion des « mille rai sons » don nées au
ca va lier pour ex pli quer que les femmes sont aussi cou ra geuses que
les hommes, mais que L’Hé ri tier ne « redi[t] point parce qu’elles sont
trop fa ciles à ima gi ner 25 ». Ces rai sons sont le sujet même de l’exer‐ 
cice au quel sont in vi tées les lec trices :

18
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Venez à mon se cours, ai mable Ce li mene, 
Vous qui dans les beaux Arts fistes tant de pro grés 
Vous qui de vostre Sexe aimez les in ter ests, 
D’un de vos En ne mis ren dez l’at taque vaine, 
Et pour luy mieux lan cer des traits 
Allez boire dans l’Hi po crene 26.

La scé no gra phie dé ve lop pée dans la lettre pré sente une dis pute entre
une femme et un homme mais cet homme ne se rait qu’un exemple
des «  En ne mis  » des femmes, aux quels les femmes qui «  de [leur]
Sexe aime[nt] les in ter ests » se doivent de ré pondre. Ainsi, il ne s’agit
pas ici d’une com mu nau té réelle de femmes, mais da van tage d’une
com mu nau té vir tuelle, qui prend forme sur le pa pier, et se dé ploie
dans les textes pour leur propre dé fense. Les femmes se raient alors
«  sœurs  » parce qu’au trices et lec trices les unes des autres, avec
bien veillance :

19

Il ne faut pas que son air vous im pose 27, […] 
Vous sçau rez le rendre in ter dit, 
Dés que vous écri rez, soit en Vers, soit en Prose, 
Vous pen sez tou jours fi ne ment ; 
Et puis que vous avez un tour plein d’agré mens, 
C’est icy qu’il doit se pro duire, 
Vostre bon goust, vostre bon cœur, 
Tout vous doit en ga ger d’écrire ; 
Vous aimez vostre Sexe, & luy faites hon neur, 
Car la rai son sçait tou jours vous conduire. 
Vostre Sexe à son tour vous aime avec ar deur 28.

C’est donc une com mu nau té créée au tour des femmes, en tant que
groupe du « Sexe » fé mi nin et vi sant à sa dé fense par l’écrit. Les au‐ 
trices et les lec trices pa raissent se sou te nir mu tuel le ment, dans et
par leurs écrits. Il nous semble que nous pou vons faire un lien avec
les clubs de lec ture fé mi nins, es paces pri vi lé giés des femmes qui leur
per mettent de s’af fir mer, par les en cou ra ge ments et par le res pect
des autres membres 29.
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En tous les cas, L’Hé ri tier dresse dans ses textes une com mu nau té
prin ci pa le ment fé mi nine, par l’écri ture et par la lec ture ; en don nant à
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ses lec trices l’oc ca sion de se dé fendre, d’écrire et éven tuel le ment de
pu blier dans le Mer cure Ga lant, avec son propre exemple. Il y au rait
ainsi une « so ro ri té » par l’acte d’écrire, de pu blier, au- delà de la ri‐ 
poste aux hommes qui ten te raient de les en dé cou ra ger – en re met‐ 
tant en cause leur cou rage et leur vaillance no tam ment. Nous nous
de man dons ce pen dant si la dé fense des femmes est réel le ment au
cœur des pré oc cu pa tions des au trices, ou s’il s’agit da van tage d’un
pré texte à l’écri ture et d’un moyen de se ras sem bler, de s’al lier pour la
créa tion, pour la pu bli ca tion. Dans les der niers pa ra graphes de la
lettre, L’Hé ri tier se dé marque vo lon tai re ment d’autres femmes, pour
mettre en avant son cou rage :

quand il tonne je ne me cache pas sous le ri deau d’un lit comme Ma ‐
dame D…. & qu’au contraire on me voit aussi tran quille que lors qu’il
fait beau temps, parce que quand je suis dans un ca rosse at te lé de che ‐
vaux fou gueux, loin de faire des cris aussi hauts que Ma de moi selle P….
je n’ay nulle frayeur 30

Ainsi, il s’agit bien dans les textes de L’Hé ri tier de dé fendre le cou rage
et la vaillance des femmes, mais de ma nière ex clu sive  : seules
quelques- unes pos sèdent ces qua li tés, et elle en fait par tie. Il nous
semble que nous nous éloi gnons de la «  so ro ri té  » telle qu’elle est
pen sée de nos jours. Il s’agi rait alors d’une «  so ro ri té » ex clu sive, et
dont on peut ques tion ner les en jeux pour l’au trice. En effet, la mise
en œuvre d’une «  so ro ri té  » pa raît sur tout per mettre à L’Hé ri tier
d’agir au centre d’un groupe, de réunir au tour d’elle des femmes dans
une cause com mune – la dé fense de l’hon neur de leur sexe – et dans
l’écri ture, tout en dres sant un por trait va leu reux d’elle- même. Fi na le‐ 
ment, la « so ro ri té » que nous re mar quons dans les textes de L’Hé ri‐ 
tier ser vi rait aussi comme moyen de pu bli ca tion, pour soi et pour les
autres femmes.

22

Cette « so ro ri té » est ren due per cep tible no tam ment par l’uti li sa tion
du terme « cham pionne », qui ins crit la nar ra trice dans le topos de la
que relle des femmes. Ce pen dant, le terme « cham pionne », par le lien
qu’il tisse avec le Moyen Âge met en lu mière d’autres en jeux. Nous fai‐ 
sons l’hy po thèse que si L’Hé ri tier pro pose un cadre mé dié val dans la
lettre pu bliée en mai – qui n’est pas du tout pré sent dans l’éloge de
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jan vier – c’est pour s’ins crire dans la Que relle des An ciens et des Mo‐ 
dernes, en fa veur des Mo dernes.

La dé fense des dames ou l’ins ‐
crip tion dans la Que relle des An ‐
ciens et des Mo dernes
L’Hé ri tier avance dans son éloge, mais sur tout dans sa lettre des ar‐ 
gu ments en fa veur des Mo dernes. Elle éta blit un lien avec le
Moyen Âge, illustre les ca pa ci tés d’écri ture des femmes – elle en est
un exemple  –, et men tionne des femmes va leu reuses du siècle,
comme Phil lis de La Charce.

24

Le lien avec le Moyen Âge ap pa raît de ma nière claire dans la lettre,
par l’uti li sa tion de l’ex pres sion « Cham pionne des […] Dames », tan dis
que le texte en vers de l’éloge s’ins crit dans un cadre mon dain,
contem po rain de l’au trice – l’homme à qui elle ré pond est un « Cer‐ 
tain Cen seur mis en homme de Cour 31  », «  pré ten du Sça vant 32  ».
L’ima gi naire mé dié val est cou ram ment évo qué par cer tains au teurs
du XVII  siècle 33, ainsi n’est- il pas si sur pre nant que L’Hé ri tier y fasse
ré fé rence dans sa lettre. Ce pen dant, on peut s’in ter ro ger  : un récit
qui prend place dans la «  que relle des femmes  » doit- il for cé ment
faire signe vers un cadre mé dié val ? Et le per son nage « cham pion »
doit- il se re ven di quer comme tel ? Se de man dant « La “Que relle des
femmes” est- elle une que relle  ? 34  », Marie- Frédérique  Pel le grin re‐ 
vient sur la no tion de « Que relle des femmes » comme outil de clas‐ 
se ment des textes, « for gée par l’his to rio gra phie, au tour nant du XIX

et XX  siècles 35 ». Ainsi, cette ex pres sion classe les textes de ma nière
ré tros pec tive et les uni for mise. C’est éga le ment ce que nous pen sons
pour les textes dont les per son nages sont qua li fiés par la cri tique de
« cham pions des dames » : « le Triomphe des Dames », « le Triomphe
du sexe  », «  le Cham pion des femmes  », «  Apo théose du sexe  »,
« Apo lo gie du beau sexe », « De la su pé rio ri té des femmes », « Dé‐ 
fense des femmes », etc 36.
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e

e

e

Ces textes sont as sem blés par rap port au topos de la dé fense des
dames mais il est clair que cha cun d’eux est dif fé rent. Les nar ra teurs
ne se re ven diquent pas tous « cham pions des dames ». Par exemple si
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l’on prend les deux textes cités par Marc  An ge not comme ap par te‐ 
nant à la ca té go rie des « cham pions des dames » parus à la même pé‐ 
riode que les textes de L’Hé ri tier, ces der niers sont bien dif fé rents.
L’Apo lo gie des femmes de Per rault (1694) se pré sente comme «  une
piece de Poësie qui dé fend ce que la Sa tyre at taque, pour don ner au
Pu blic la sa tis fac tion de voir sur cette ma tiere & le pour & le
contre 37 ». Il y a un lien ex pli cite avec la « Sa tire contre les femmes et
le Ma riage  » de Boi leau (1694)  : ainsi le texte de Per rault s’inscrit- il
dans une ac tua li té très proche de l’au teur, et loin de tout cadre mé‐ 
dié val. L’ex pres sion « cham pion des dames » n’est pas uti li sée. De la
même ma nière, Les avan tages du sexe ou Le triomphe des femmes de
Noël (1698) se veut pré sen ter la su pé rio ri té de la femme, « maî tresse
lé gi time », sur l’homme, « l’es clave de ve nu maître » ; mais le texte ne
fait aucun lien avec l’ex pres sion « cham pion des dames » ou avec une
si tua tion mé dié vale. Cela dit, dans l’exem plaire nu mé ri sé de la BnF, un
ajout ma nus crit à la der nière page pré sente une liste d’ex traits du
Cham pion des femmes (1618). Ainsi, la dé fense des femmes ne passe
pas obli ga toi re ment par le cadre mé dié val ou le terme « cham pion » :
Noël en re prend sur tout des ar gu ments.

L’Hé ri tier ins crit pour tant sa lettre dans un cadre mé dié val : c’est un
« Ca va lier » qui « at taque » les femmes, no tam ment avec « de fan tas‐ 
tiques preuves, toutes hé ris sées de Grec & de Latin » – on re vien dra
sur l’uti li sa tion de l’hy pal lage qui per met de ne pas prendre trop au
sé rieux cet éru dit prêt à dé gai ner son sa voir – mais qui se re trouve
« bien vain cu », « ne se batt[ant] plus qu’en re traite » et enfin « mis
hors de com bat 38 ». Après la bra voure de la nar ra trice, d’autres per‐ 
sonnes sont in vi tées à «  en trer en lice 39  » pour conti nuer la lutte.
L’in sis tance sur le com bat des cham pions pour l’hon neur fé mi nin rap‐ 
pelle donc les va leurs ga lantes du Moyen Âge, re mises au goût du jour
au XVII . Cela per met aussi d’af fir mer que les va leurs de la so cié té de
l’au trice ne sont pas toutes is sues de l’An ti qui té comme le clament les
An ciens, et que cette pé riode n’est pas for cé ment un mo dèle à at‐ 
teindre. De même, le Moyen Âge est uti li sé par Per rault dans son Pa‐ 
ral lèle (1688-1697). L’au teur a l’am bi tion de faire une his toire des avan‐ 
cées ma té rielles de l’An ti qui té jusqu’au xviie siècle, pour prou ver la
su pé rio ri té de ce siècle sur l’An ti qui té. Ainsi le Moyen Âge est donné à
voir comme une étape im por tante dans l'évo lu tion des sciences 40.
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Un autre as pect de la Que relle concerne la place des femmes dans la
so cié té, leur accès à l’écri ture, voire à la pu bli ca tion. Il nous semble
ici que L’Hé ri tier sou ligne ce point dans sa lettre. Elle pré sente un sa‐ 
voir his to rique, met tant en scène l’ori gine du terme «  cham pion  »,
connue au XVII  siècle. À pro pos du « topos du ma nus crit mé dié val re‐ 
trou vé 41 », Sé bas tien Dou chet éta blit que L’Hé ri tier s’est ser vie de la
copie d’un ma nus crit par Hu bert  Gal laup de  Chas teuil (1626-1679)
pour son re cueil La Tour té né breuse (1705). Hu bert Gal laup a aussi mis
en re cueil un ma nus crit, Le Che va lier des dames de Do lent  For tu né,
dé fense des femmes au mo ment de la que relle du Roman de la Rose.
Ainsi L’Hé ri tier au rait pu avoir connais sance de ce ma nus crit mé dié‐ 
val et s’en ins pi rer di rec te ment pour se mettre en scène en tant que
« Cham pionne ». Fu re tière dans son Dic tion naire uni ver sel (1690) dé‐ 
fi nit ainsi « cham pion » :
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Homme de guerre, brave & ge ne reux, qui sous tient une que relle, un
party par les voyes d’hon neur contre ceux qui l'at taquent. Les in jures
faites à l’hon neur des Dames se van geoient au tre fois par le com bat de
deux cham pions. Ce Prince avoit plu sieurs braves cham pions dans son
armée 42.

La dé fi ni tion in dique le ca rac tère vieilli du duel pour l’hon neur fé mi‐ 
nin. Ainsi, L’Hé ri tier re prend une idée du passé pour la mo der ni ser,
no tam ment en la fé mi ni sant – l’en trée « cham pionne » ne fi gure pas
dans le dic tion naire – et l’uti li ser. Ma rine Rous sillon met en lu mière
un exemple ana logue dans sa thèse. Elle pro pose l’étude du pro verbe
men tion né par la nar ra trice dans «  Les En chan te ments de l’élo‐ 
quence 43 » : « beau par ler n’écorche point langue » pré sen té par L’Hé‐ 
ri tier comme le «  vieux pro verbe  » de vient «  Doux et cour tois lan‐ 
gage / Vaut mieux que riche hé ri tage ». Ma rine Rous sillon voit ici la
vo lon té de L’Hé ri tier de faire un lien avec le Moyen Âge mais tout en
mo der ni sant le pro verbe afin de l’adap ter à son époque. Il pour rait
s’agir du même pro cé dé quand L’Hé ri tier se dé clare «  Cham pionne
des […] Dames »  : elle éta blit un lien avec le topos de la dé fense des
dames, met tant en avant son cadre mé dié val mais qu’elle adapte à son
époque en le fé mi ni sant – « cham pion » de vient « cham pionne ». Fé‐ 
mi ni ser ainsi le terme peut lais ser en tendre que les femmes n’ont plus
be soin d’être re pré sen tées par un «  cham pion  » et qu’elles peuvent
être elles- mêmes « cham pionnes », c’est- à-dire as su rer leur dé fense,
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ce à quoi l’au trice in vi te rait ses lec trices. En effet, elles en sont ca‐ 
pables : elle- même réus sit à vaincre le ca va lier.

Ces deux textes sont une dé mons tra tion de la puis sance de
L’Héritier- narratrice, et une mo que rie des An ciens par la même oc ca‐ 
sion. Dans l’«  Eloge des Dames  », la nar ra trice pa raît connaître
l’homme avec qui elle a dia lo gué mais ne met pas le lec teur dans la
confi dence. Nous sup po sons qu’il s’agit de Boi leau, qui a pu blié deux
ans au pa ra vant la «  Sa tire X  », aussi ap pe lée «  Sa tire contre les
femmes  ». Membre de l’Aca dé mie fran çaise, ce der nier a pu blié des
Sa tires (1666) et son Art poé tique (1674). Boi leau, chef de file des An‐ 
ciens, prône un savoir- faire an tique in éga lé. De la même ma nière que
Jean Mai nil voit une ré ponse de L’Hé ri tier au sa ti riste dans les Œuvres
mes lées 44, nous pen sons qu’elle lui ré pond dans son «  Eloge des
Dames  ». Cette ré ponse prend la forme de la raille rie. Le sa voir du
« che va lier » est moqué, pré sen té comme le fruit d’un mal en con treux
mé lange. Cela est rap pe lé dans la lettre pu bliée quatre mois plus
tard : les armes de l’as saillant sont « hé ris sées de Grec & de Latin 45 »,
il s’ex prime avec « une foule de pas sages La tins 46  » et « un as sem‐ 
blage bi zarre des ba dines fic tions des Poëtes, & des Livres dont on ne
doit par ler qu’avec le plus pro fond res pect 47 ». Rap pe ler la va leur de
ces « Livres » per met d’illus trer le manque de goût du « Cen seur »,
qui as so cie dans son dis cours les pas sages en latin, les fic tions des
poètes et des «  Livres  » re con nus. Cet «  as sem blage bi zarre  » sans
faire de dis tinc tion peut être réa li sé parce que le «  sa vant  » ne
connaît pas la va leur prê tée aux «  Livres  ». C’est donc un ju ge ment
sur l’élo quence, la rhé to rique du «  cen seur  » mais aussi sur ses va‐ 
leurs. En tout état de cause, l’homme af fron té a l’air d’un pé dant et la
que relle per met à L’Hé ri tier de dis tin guer le bon sa voir du mau vais –
 celui de l’homme ici, mé lange in di geste de connais sances 48.
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On note aussi qu’elle se pré sente comme «  Cham pionne des belles
qua li tez des Dames » et non pas cham pionne des dames. Les « qua li‐ 
tez » en ques tion sont le « cou rage » et la « fer me té 49 ». Ces ad jec tifs
per mettent de mettre en lu mière les com por te ments hé roïques des
femmes des gé né ra tions an té rieures comme les Fron deuses, com mu‐ 
né ment ap pe lées «  Ama zones  », sou vent louées dans les contes 50.
Mais dans le cas pré sent, L’Hé ri tier illustre son pro pos en ci tant clai‐ 
re ment l’exemple de Phil lis de La Charce (1645-1703) dans l’éloge puis
dans la lettre. La Charce est re con nue pour ses mé rites de com bat ‐
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tante lors de l’in va sion du Dau phi né par le Duc de Sa voie, en 1692.
Dans l’éloge, il ap pa raît clai re ment que La  Charce ri va lise avec les
mo dèles an tiques de bra voure fé mi nine :

Telle fut près de Gap l’af faire glo rieuse, 
Où la Charce ani mant le cou rage Fran çois, 
Sceut par une pru dence heu reuse 
Ren ver ser les des seins des fou gueux Pié mon tois. 
On vit cette illustre Guer riere 
Les punir par ses coups de leur té me ri té. 
Comme elle a de Pal las la mine noble & fiere, 
Elle a son cou rage in domp té 
Enfin elle est aussi vaillante, 
Aussi pleine de fer me té, 
Que le furent jadis Mar phise & Bra da mante 51.

Pal las pour rait être le deuxième nom d’Athe na, et nom mer La Charce
Pal las rap pelle son cou rage et sa bra voure. Com pa rer son ca rac tère
vaillant et ferme à ceux de Mar phise et Bra da mante per met deux
choses. D’une part, le nom Bra da mante est men tion né dans la lettre
qui pa raît quatre mois après, c’est la tra gé die de Cor neille dont
l’homme remet en cause la vrai sem blance. Ainsi, bien que la lettre ne
soit pas en core parue au mo ment de l’éloge, le lien peut être éta bli
entre la pièce de Cor neille et l’éloge, puisque Bra da mante est jouée en
no vembre 1695 et l’éloge est pu blié en jan vier 1696. En suite, Mar phise
et Bra da mante sont men tion nées dans le Ro land fu rieux de l’Arioste
(1532) pour s’être bat tues contre des che va liers puis sants et ap pa‐ 
raissent toutes deux dans Les Femmes illustres ou les ha rangues de
Scu dé ry (1644). De cette ma nière, La Charce éga lise les hé roïnes lit té‐ 
raires et an tiques : la femme du XVII  vaut au tant que les hé roïnes my‐ 
thiques.
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Au cours de cette étude, nous avons tenté de ques tion ner les textes
de L’Hé ri tier avec le concept de « so ro ri té » et nous pou vons avan cer
que s’il y a « so ro ri té » dans ces textes, elle tient à la façon dont l’au‐ 
trice en joint ses lec trices à écrire, à se dé fendre elles- mêmes, et nous
fai sons l’hy po thèse qu’elle créée ainsi une « com mu nau té » d’au trices
et de lec trices, dans ses textes. Cela dit, elle semble éga le ment se pla‐ 
cer dans un en semble de femmes fortes, ap par te nant à l’An ti qui té et à
son époque, comme Phil lis  de La  Charce. Ainsi, elle pro pose aux
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femmes d’écrire pour dé fendre la force de leur ca rac tère, mais cela
lui per met aussi de dres ser un por trait va leu reux d’elle- même. En
tous les cas, il nous semble que la mise en œuvre de la «  so ro ri té »
chez L’Hé ri tier consonne avec les pro pos de Chloé De laume : « La so‐ 
ro ri té est un outil. Un outil de puis sance, une force de ral lie ment, la
pos si bi li té de ren ver ser le pou voir en core aux mains des hommes.
S’al lier en un re gard, faire bloc, contrer en nombre 52.  » Ce que fait
ap pa raître le cas de Marie- Jeanne L’Hé ri tier de Vil lan don, c’est que ce
que l’on pour rait qua li fier de « po li tique de la so ro ri té » dans le passé
re le vait d’une stra té gie auc to riale à un mo ment où les femmes de‐ 
vaient «  ap pa raître en groupe  » pour être re con nues comme au‐ 
trices 53 ou bien pour que leurs qua li tés mo rales fussent re con nues.
On peut tout de même nuan cer ce pro pos en pré ci sant que si L’Hé ri‐ 
tier ap pa raît comme une femme forte dans sa lettre, c’est au dé tri‐ 
ment d’autres femmes, ju gées peu reuses : elle semble alors s’éloi gner
de la «  so ro ri té  » comme union des femmes, comme bien veillance.
C’est peut- être ici la li mite de notre re cherche  : L’Hé ri tier pour rait
faire « so ro ri té » à tra vers son appel à l’écri ture, en créant une com‐ 
mu nau té d’au trices mais aussi en tant que femme forte dé fen dant
d’autres femmes puis santes, ainsi « sœur » de ces femmes puis santes.

Cette re cherche de la « so ro ri té » dans les textes de L’Hé ri tier ne doit
pas nous aveu gler sur l’exis tence d’autres en jeux por tés par ces
textes, qui sont ren dus vi sibles par notre en quête. En effet, mon trer
la fé mi ni sa tion de l’écri ture, in vi ter les femmes à écrire – pour se dé‐ 
fendre chez L’Hé ri tier, mais aussi parce qu’on se fé li cite de leur bon
goût  – et re con naître leur va leur, leur cou rage, sont éga le ment des
en jeux por tés par les Mo dernes. De la même ma nière que L’Hé ri tier et
les au teurs du XVII  siècle se tournent vers le passé – l’An ti qui té pour
les « An ciens », le Moyen Âge pour les « Mo dernes » – on peut se de‐ 
man der pour quelle(s) rai son(s) nous cher chons à uti li ser les textes du
passé pour dé ve lop per nos ob jets d’études ac tuels. In ter ro ger les
textes du passé sur des no tions telles que le « fé mi nisme » ou la « so‐ 
ro ri té » permet- il de poser la trans his to ri ci té de telles no tions ? Est- 
ce une façon d’en ren for cer la lé gi ti mi té  ? Notre en quête nous
conduit à pen ser les condi tions d’uti li sa tion des no tions dans une ap‐ 
proche constam ment his to ri ciste des textes. Nous éta blis sons enfin
que la « so ro ri té » re pré sen tée par L’Hé ri tier est sur tout l’oc ca sion de
prendre la pa role à tra vers le topos de la dé fense des dames, de faire
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Français
En jan vier  1696, Marie- Jeanne  L’Hé ri tier de  Vil lan don pu blie une pièce en
vers, l’« Eloge des Dames » dans le Mer cure Ga lant. La nar ra trice s’adresse à
« Ce li mene » et l’en joint d’écrire pour rendre muets les «  fan tasques cen‐ 
seurs » qui mé disent des femmes. Quelques mois plus tard, en mai 1696, pa‐
raît, tou jours dans le Mer cure Ga lant, sa « Lettre à Ma dame la Mar quise de
C… » dans la quelle elle re vient sur l’« Eloge des Dames » et les rai sons qui
l’ont pous sée à écrire cette pièce. Elle se pré sente alors comme « la Cham‐ 
pionne des belles qua li tez des Dames », obli gée de lut ter contre un « ca va‐ 
lier » mé di sant. Si l’éloge est par ti cu liè re ment ancré dans son époque, L’Hé‐ 
ri tier pré sente dans sa lettre un cadre mé dié val qu’elle mo der nise. Pour quoi
re cou rir au Moyen  Âge pour dé fendre les femmes  ? Quels sont les en jeux
d’un re gard vers le passé en cette fin du XVII  siècle ? À l’image de l’au trice,
nous pro po sons de nous tour ner vers le passé et de l’in ter ro ger avec nos
no tions ac tuelles : peut- on dire que l’au trice fait acte de « so ro ri té » en pre‐ 
nant la dé fense des femmes ?

English
In janu ary  1696, Marie- Jeanne  L’Héritier de  Vil landon pub lished a play in
verse, the « Eloge des Dames » in the Mer cure Galant. The nar rator speaks
to «  Ce li mene  » and sug gests her to write to make speech less the
«  fantasques cen seurs  » who slandor women. Months later, in May  1696,
comes, again in the Mer cure Galant, her « Lettre à Ma dame La Mar quise de
C… » in which she writes again about the « Eloge des Dames » and the reas‐ 
ons why she wrote this play. She then presents her self like « la Cham pi onne
des belles qual itez des Dames », re quired to fight against an of fens ive
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«  cava lier  ». If the praise is par tic u larly well- established in her time,
L’Héritier presents in her let ter a me di eval set ting which she mod ern izes.
Why should the Me di eval era to be so li cited to de fend women? What are
the stakes of this gaze to wards the past in the end of the 17  cen tury? Like
the au thor, we pro pose we look back to the past and ques tion it with our
present con cepts: can we say that the au thor is doing a sor or ity act in tak‐ 
ing the women’s de fense?

Mots-clés
défense des dames, sororité, L’Héritier de Villandon (Marie-Jeanne),
champion des dames, Moyen Âge

Keywords
ladie’s defense, sorority, L’Héritier de Villandon (Marie-Jeanne), Champion of
women, Middle Ages
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